
TEXTO… A la fille au hidjab  et à la liquette rose. Je suis le Abdallah de la supérette. Ton regard me dit que tu t’intéresses à moi. Si c’est vrai,
choisis «Slim» au lieu de «Sélecto» la prochaine fois. Je comprendrai. Je sais que tu lis ce journal tous les jours.. 

Mes intentions sont sérieuses.
Ecrire à : voxtexto@ymail.com

Avertissement : avant de com-
mencer, il est important de fixer
les idées et de savoir de quoi on
va parler.

En tout premier lieu, nous
avons une Constitution de laquel-
le nous retiendrons certains prin-
cipes :

Art. 24 - L'Etat est respon-
sable de la sécurité des per-
sonnes et des biens. Il assure la
protection de tout citoyen à
l'étranger.

Art. 29 - Les citoyens sont
égaux devant la loi, sans que
puisse prévaloir aucune discrimi-
nation pour cause de naissance,
de race, de sexe, d'opinion ou de
toute autre condition ou circons-
tance personnelle ou sociale.

Art. 60 - Nul n'est censé igno-
rer la loi. Toute personne est
tenue de respecter la Constitution
et de se conformer aux lois de la
République.

Le texte de la Constitution
développe la séparation des pou-
voirs à  travers les  chapitres :

Chapitre I : du pouvoir exécu-
tif

Chapitre II : du pouvoir législa-
tif

Chapitre III : du pouvoir judi-
ciaire

Afin de ne pas froisser directe-
ment quiconque, nous n'identifie-
rons personne séparément et ne
nous référerons qu'aux autorités.
Ainsi, chacun se reconnaîtra.

L'AVERTISSEMENT ayant
été précisé, sachant que les
autorités viennent de pondre une
ordonnance, la 09-03 du 22 juillet
2009, qui complète celle du 19
août 2001, relative à l'organisa-
tion, la sécurité et la police de la
circulation routière. Attention, on
pourrait comprendre que «routiè-
re» signifie qu'elle est réservée
aux seuls automobilistes ; c'est
faux ! Les piétons  aussi sont
concernés. 

Ainsi, on peut lire dans l'article
66 A de cette ordonnance : amen-
de de 2 000 DA à 2 500 DA pour
«contravention des piétons aux
règles régissant leur circulation
notamment celles afférentes à
l'usage des passages protégés».
Plus clairement, si les piétons ne
traversent pas aux passages
cloutés, ils seront verbalisés :
2000 à 2 500 DA

Mais le savent-ils ?
Combien de citoyens savent

qu'il y a eu cette ordonnance ?

Attention encore, l'article 60 de la
Constitution est applicable.

Nombreux sont ceux qui
savent qu'elle existe, car la télévi-
sion ainsi que certaines autorités
et la presse écrite ont en  vague-
ment parlé.

Oui, mais cela n'est pas suffi-
sant, combien de citoyens l'ont
lue ?

Combien    l'ont-ils  compri-
se ?

Chaque année, autour de 4
000 Algériens disparaissent de
la circulation

D'abord pourquoi, une telle
ordonnance ? Une telle ordon-
nance, car chaque année, autour
de 4 000 Algériens disparaissent
de la circulation du fait des auto-
mobilistes. 

Donc, ce qui est visé par cette
ordonnance, c'est la réduction de
ce nombre de décès, mais le
message retenu, à travers ce qui
en a été dit, est : ON VA SEVIR !
Sévir contre … les automobi-
listes. OK. Il faudrait aussi que
ces automobilistes le sachent
(oui l'article 60 est toujours là),
car ils sont directement concer-
nés par ce nombre de décès.

Qu'ont fait les autorités  pour
les informer qu'elles allaient
sévir ?

Les opérateurs téléphoniques
dépensent un argent fou pour
booster notre consommation de
«temps d'utilisation de portable»,
ce qui leur permettra d'augmen-
ter et leur chiffre d'affaires et leur
profit, et souvent même, nous
«conduisent» à éliminer des
Algériens, lorsqu'on utilise ce
temps de portable en «condui-
sant»».Les concessionnaires
automobiles dépensent un argent
fou pour nous vendre des voi-
tures, ce qui leur permettra d'aug-
menter et leur chiffre d'affaires et
leur profit, et souvent même,

nous «conduisent» à éliminer des
Algériens, lorsque nous «condui-
sons» leurs voitures.

De leur côté, les autorités ont-
elles pensé à dépenser de
argent, même pas fou, à travers
une campagne de communica-
tion pour augmenter et leur chiffre
d'affaires (meilleures conditions
de circulation sur nos routes) et
leur profit (réduction du nombre
de décès sur les routes) ? Par
exemple, tous les jours 10 mn
avant le JT de 20 heures, des
résumés, des points clés, des
portions de cette ordonnance,
jetés à la figure des téléspecta-
teurs, comme cela a été fait pour
le service national, pour les élec-
tions, pour les référendums, pour
le Panaf (Ah si l'argent du Panaf
avait été utilisé pour réduire ce
nombre de 4 000 décès !). 

Certains automobilistes sont
responsables de ces décès, d'ac-
cord ! Mais sont-ils les seuls res-
ponsables ? Chacun devrait
balayer devant sa porte, en prio-
rité les autorités.

Ont-elles veillé à la stricte
application de la précédente
ordonnance avant de sévir ?

A qui est donnée la priorité au
niveau des ronds points ?
Pourquoi seuls certains ronds
points comportent des panneaux
annonçant «vous n'avez pas la
priorité» ?

Pourquoi certains panneaux
STOP sont-ils si en retrait de l'in-
tersection, que nous n'avons pas
de visibilité à gauche et à droite,
lorsque nous marquons l'arrêt ?

Comme des chiens 
de faïence

On pourrait lancer un
concours à Alger pour trouver
une intersection avec un STOP
accompagné d'un panneau de
signalisation donnant la priorité à

celui arrivant sur la route de
gauche. Normalement, on devrait
toujours se retrouver  comme des
chiens de faïence, à se regarder
lorsqu'on arrive à un STOP. En
effet, on marque le STOP mais
celui venant à notre gauche
devrait nous donner la priorité,
car on est à sa droite et il n'a pas
de panneau de priorité; Mais
l'Algérien  a pris le pli et gère la
situation, alors il n'y pas de
chiens de faïence à Alger.

Avec le développement de l’in-
frastructure routière, un argent
fou a été dépensé, mais qu’ont-
elles fait pour la signalisation rou-
tière ? C’est lorsque vous arrivez
à une bretelle que vous trouvez le
panneau vous indiquant les
diverses directions possibles
alors qu’ailleurs, c’est 500 m
avant qu’on vous en informe.

Pourquoi y a-t-il tant d'inter-
ventions pour annuler les contra-
ventions ? Pourquoi les autorités
n'ont pas SEVI de ce côté- là ? Il
serait très intéressant de compa-
rer le nombre de contraventions
payées avec celui des souches
des procès établis.

Une proposition à approfondir
dans ce sens : l'ordonnance parle
permis à points, elle devrait aussi
parler de contravention à volets.
La nouvelle contravention com-
porterait autant de volets que de
structures impliquées dans la
chaîne de traitement de cette
contravention, chaque structure
sera responsabilisée pour le volet
la concernant. 

Il suffira alors que l'initiateur
de la contravention envoie pério-
diquement, au dernier maillon de
la chaîne, les souches des
contraventions collées. Ensuite
un contrôle sera effectué pour les
dossiers qui n'auront pas abouti ;
l'intervenant sera immédiatement
identifié.

Si après avoir, entre autres,
ainsi balayé devant leurs portes,
les autorités n'arrivaient pas à
réduire ce nombre faramineux de
décès, alors elles pondraient
cette ordonnance pour sévir.

Dring ! Je pensais être dans
un pays avec des autorités, par-
don des gens qui réfléchissent à
tout cela, mais je me suis trompé.
Alors faisons comme disait Aït-
Menguellet «Attas Attas mazal el-
hal» et fumons du thé, comme
dirait l'autre.

Marik Karim

NOUVELLES MESURES RÉPRESSIVES SUR NOS ROUTES

Le piéton sait-il qu’il doit payer s’il n’emprunte
pas le «passage protégé» ?

Ecrire à voxpopuli2009@ymail.com
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C'est dans une ambiance bon enfant
que le groupe Scout El- Wafa de Djelfa a
célébré le 27e jour du Ramadan. Un pro-
gramme aussi riche que varié a permis
aux jeunes et moins jeunes d'y partici-
per. Parmi les invités, quelques anciens
SMA ont eu l'honneur d'inaugurer le
«Nadi-el-Kachaf» de la ville de Djelfa au
niveau du local du groupe, où désormais
une permanence sera assurée. Une col-
lation fut organisée pendant que les
scouts  actifs et leurs aînés échan-
geaient leurs souvenirs. 

En clôturant la soirée, le doyen des
anciens SMA souligna en substance :
«Comme le monde serait triste si tout est
déjà fait. Ne vous laissez pas attirer
exclusivement par les tâches aisées.
Comme il est merveilleux d'entreprendre
ce que les autres évitent. Là où il y a un
arbre à planter, plantez-le. Là où il y a un
tort à redresser, redressez-le. Là ou il y a
un fardeau que les autres évitent, char-
gez-vous en. Vous serez celui qui soulè-
ve la pierre au milieu du chemin, la bar-
rière entre les cœurs.» Puis nous nous

dispersâmes chacun de son côté
conquis par une nouvelle approche de la
vie.

Miloud  Touati

DJELFA

Une veillée inoubliable avec le groupe Scout-El-Wafa

TEXTO

EN ATTENDANT
LE F’TOUR (suite)

La mère
et le pire

Heureux événement en
ce mois sacré. Pendant que
sa femme, son épouse, sa
moitié, la mère de sa progé-
niture, lutte entre la vie et la
mort pour donner jour à un
enfant, lui, arpentant nerveu-
sement le couloir de la mater-
nité, est trituré par une seule
pensée :

«Ô mon Dieu, faites que le
bébé  soit un garçon !»

Plus tard, quand l’infirmiè-
re vient lui annoncer la nais-
sance de sa sixième fille, il se
met à crier comme un force-
né :

«Je ne veux plus    d’en-
fant !  Ça six filles !  Ça six
filles ! »

Khaled Lemnaouer

LE BILLET
DE M. BENREBIAI

Footballeurs
ou voyous ?

Un joueur du MC Oran
qui se la joue à la Cantona
pour «boxer» un spectateur,
un autre du MC El-Eulma qui
gifle, sans raison, le médecin
du CRB, qui a l’âge de son
père, etc.

Ça ne suffit donc plus à
ces quelques footballeurs
voyous de «casser» leurs
pairs, il faut qu’ils s’en pren-
nent aussi à ceux qui sont
hors du terrain de jeu..

Epargnez-nous, SVP, le
refrain «ce sont les effets du
jeûne», ce jeûne qui a tou-
jours bon dos, et sanction-
nez-les, pour, au moins, évi-
ter que cela fasse des
émules car chez nous, l’imi-
tation est souvent aveugle.

M. B.

Dans «Vox
populi» de

samedi : 
- Nos lecteurs et le

«bleu-rose» de nos écoles
- Le passé plus que

trouble de certains soi-
disant ayatollahs de chez
nous

- Vos messages, nos
billets, texto.
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